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Dernièrement, Rumsfeld s'était plaint devant le Monde entier, de la télévision Irakienne qui n'avait pas
respectée la Convention de Genève...

En gros, la Convention de Genève, c'est un texte qui vise à améliorer le sort des bléssés, prisonniers de
guerres, et personnes détenus en otage. 
 
 Elle dit : 
 
 "En cas de conflit armé ne présentant pas un caractère international et surgissant sur le territoire de l'une des
Hautes Parties contractantes, chacunes des Parties au conflit sera tenue d'appliquer au moins les dispositions
suivantes : 
 
 1) Les personnes qui ne participent pas directement aux hostilités, y compris les membres de forces armées
qui ont déposé les armes et les personnes qui ont été mises hors de combat par maladie, blessure, détention, ou
pour toute autre cause, seront, en toutes circonstances, traitées avec humanité, sans aucune distinction de
caractère défavorable basée sur la race, la couleur, la religion ou la croyance, le sexe, la naissance ou la
fortune, ou tout autre critère analogue. 
 
 A cet effet, sont et demeurent prohibés, en tout temps et en tout lieu, à l'égard des personnes mentionnées
ci-dessus."
 
 Il est clair que cette partie de la Convention n'a pas été respectée, puisque que tous le monde a pu voir le
visage des prisonniers américains, même si les autorités irakiennes disent bien s'en occuper. 
 
 Quand il s'agit de ses soldats, Rumsfeld se plaint. 
 Quand il s'agit des prisonniers de Cuba suspecter d'appartenir à des réseaux islamistes, personne ne dit rien
(ou presque) alors que ces prisonniers sont dans des conditions déplorables ! 
 
 D'après la même Convention, les corps de soldats ou de citoyens tués à la guerre, ne doivent pas être dévoilés
entièrement (surtout le visage). 
 Une fois de plus, Rumsfeld, se plaint car ses soldats morts, tout le monde les a vu ! Même une mère de
famille, a reconnu son fils. 
 
 Mais quand tout le monde voit les cadavres des ivoiriens entourés de mouche, là, c'est tout à fait normal, y a
rien à redire ! 
 
 Alors, oui, La Convention de Genève doit être respectée, mais pas seulement pour les soldats Américains,
mais pour tous les malheureux tués ou qui sont faits prisonniers de guerre.
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